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IR A

IR B

IR C

uvex IR-ex protège les yeux
Les yeux sont beaucoup plus sensibles aux rayons 
infrarouges que notre peau. Là où notre peau ressent 
le rayonnement thermique à un niveau acceptable, 
voire agréable, nos yeux sont très sensibles et peuvent 
déjà subir des premières lésions en cas d’exposition 
prolongée. Afin de protéger efficacement les yeux dans 
toutes les situations, uvex a développé la technologie 
de lunettes de protection innovante IR-ex. Ces lunettes 
offrent une protection fiable contre les infrarouges 
conformément à la norme EN 171 – tout en offrant une 
vision parfaite grâce à la technologie de traitement 
éprouvée uvex supravision.

Le rayonnement IR se subdivise en 3 bandes spectrales
Plus la longueur d’onde est grande, plus la profondeur de 
pénétration dans le tissu est faible. L’IR A peut atteindre la 
rétine et les tissus adipeux. L’IR C, quant à lui, n’atteint que 
l’épiderme et la cornée.

uvex IR-ex

Rayonnement en nm
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uvex super f OTG 

uvex pheos cx2  

Protection contre les infrarouges avec une reconnaissance des 
couleurs et une détection des signaux lumineux parfaites 

Lunettes de protection uvex IR-ex pour votre lieu de travail

La teinte des oculaires uvex IR-ex est une véritable nouveauté pour les lunettes de protection contre les 
 infrarouges : au lieu de vert ou de bleu, comme pour les modèles traditionnels, les lunettes sont teintées en 
gris – ce qui était auparavant uniquement proposé pour les lunettes de protection contre l’éblouissement  
traditionnelles ou certaines lunettes de protection pour soudeurs. Cela améliore considérablement la 
 reconnaissance des couleurs et permet une détection claire des signaux colorés ou des voyants d’alarme : 
un avantage déterminant en termes de sécurité au travail.

Grâce à leurs propriétés de protection et de vision optimales, les lunettes de protection uvex IR-ex sont 
adaptées à une utilisation dans différents environnements de travail, tels que le contrôle qualité, les activités 
d’entretien sur des objets incandescents ou dans des environnements à fort éclairage infrarouge artificiel. Il 
est également possible de les utiliser comme lunettes de protection pour soudeurs conformément à la norme 
EN 169 ou comme lunettes de protection UV conformément à la norme EN 170. Grâce à leur longue durée de 
vie, les lunettes de protection uvex IR-ex sont une solution intéressante, même d’un point de vue économique.

Disponible en 
trois niveaux de 
protection 
1,7 / 3 / 5

Transmission maximale  
dans le spectre visible

Longue durée de vie du  
traitement uvex supravision : 
K - extrêmement résistantes aux rayures 
sur la face externe 
N - antibuée sur la face interne

Conformes à plusieurs normes : 
EN 171, EN 170, EN 169, JIS T8141, 
ANSI/ISEA Z87.1

100 % de protection contre les 
UV400

Reconnaissance parfaite  
des couleurs  
grâce à un filtre gris agréable

Marquage T sur les oculaires et les branches 
Résistance mécanique F à des températures 
extrêmes (testée à 55 °C)



P
D

F
 /

 V
1

 
S

ou
s 

ré
se

rv
e 

d’
er

re
ur

s 
et

 d
e 

m
od

ifi
ca

tio
ns

 t
ec

hn
iq

ue
s.

 
©

 2
02

3 
– 

U
V

E
X

 A
R

B
E

IT
S

S
C

H
U

T
Z

 G
m

bH

UVEX HECKEL sas
44 rue d’Engwiller - La Walck 
67350 Val de Moder 
FRANCE

T : 03 88 07 61 08 
F : 03 88 72 51 06
E : contact.france@uvex-heckel.fr 
I : uvex-safety.fr

* disponible dans le portefeuille uvex

Plus d’informations

uvex-safety.fr/ir-ex

Le rayonnement IR, comme le rayonnement UV, 
ne peut pas être perçu par l’œil et comporte donc 
des risques pour la santé. 
Les lunettes de protection uvex IR-ex sont dispo-
nibles avec les niveaux de protection 1,7 / 3 / 5 
et se  distinguent par une transmission élevée de 
la lumière dans le spectre visible, combinée à une 
protection UV400 à 100 %. 

Utilisation recommandée selon la norme EN 171
Niveau de protection Température moyenne de la source de rayonnement

4-1,7 jusqu'à 1 090 °C*

4-2 jusqu'à 1 110 °C (forge)

4-3 1 190 °C (soufflage de verre)*

4-4 1 290 °C (fonderies)

4-5 1 390 °C (fonderies d'acier)*

4-6 1 510 °C (fonderies de fer)

uvex pheos cx2 – lunettes de protection au look sport,  
qui facilite l’acceptation par les porteurs

uvex super f OTG – surlunettes classiques pour porteurs de lunettes

N° d’article 9198171 
Niveau de protection 

infrarouge 1,7

N° d’article 9198173 
Niveau de protection 

infrarouge 3

N° d’article 9198175 
Niveau de protection 

infrarouge 5

N° d’article 9169171 
Niveau de protection 

infrarouge 1,7

N° d’article 9169173 
Niveau de protection 

infrarouge 3

N° d’article 9169175 
Niveau de protection 

infrarouge 5


